
Cela ne s’était pas 
produit depuis 1970… 
ce mardi 18 septembre 
2018, nous avons eu 
le plaisir d’enregistrer 
une naissance sur 

le territoire de notre commune. La petite 
Emmy a pointé le bout de son nez dans le 

camion d’intervention des pompiers sur la 
Route Départementale 300, sur le chemin 
entre Courceboeufs, commune où résident 
les jeunes parents, et la maternité du Mans. 
Au plus grand bonheur du papa, originaire 
de Neuville… Nous souhaitons à Emmy, ses 
sœurs et ses parents beaucoup de bonheur…

Il y a quelques semaines, nous avons, avec la 
rentrée scolaire, bouclé la période estivale. 
Cette période estivale a été précédée de 

belles fêtes : à l’école, dans les associations mais aussi à l’initiative de la 
commune avec Neuville dans la course, la Fête de la Musique et de manière 
spontanée et si exaltante, pour encourager et fêter notre équipe de France 
de football.
Ces moments de liesse et de fraternité auront marqué cet été 2018.
Ce fut également le cas avec la fête des Trois Jours, particulièrement 
réussie, pour honorer sa trentième édition : du loto au concert en passant 
par le feu d’artifi ce et le bal gratuit, la manifestation a été à la hauteur des 
attentes du public venu en très grand nombre.
J’en profi te d’ailleurs pour remercier le personnel des services 
techniques, sollicité pour toutes ces manifestations pour apporter son 
concours logistique, parfois à des heures tardives, avec le renfort infaillible 
de bénévoles et d’élus.
Sollicité aussi pour que la rentrée de nos enfants se fasse dans les 
meilleures conditions possibles : travaux dans les écoles, nettoyage des 
locaux… 
Sollicité aussi pour l’entretien des espaces verts et des massifs 
agrémentants notre commune au prix d’une météo de plus en plus 
capricieuse, tantôt très pluvieuse, tantôt caniculaire. 
La rentrée de septembre nous a permis de renouer avec des effectifs 
en hausse à l’école, ce dont nous nous réjouissons avec toute l’équipe 
pédagogique et de saluer l’ouverture de la M.A.M.
Notre rendez-vous annuel des associations, le 9 septembre dernier, 
a confi rmé l’enthousiasme des bénévoles associatifs qui nous offrent 
une palette renforcée d’activités. Qu’ils soient assurés de notre grande 
considération et reconnaissance comme nous le manifestons avec la 
remise des Trophées de la vie associative. 
Cette rentrée me permet enfi n de vous annoncer plusieurs grands 
rendez-vous tout au long du trimestre prochain : portes ouvertes à 
la M.A.M., spectacle de fi n d’année et en particulier de vous inviter à 
participer à l’enquête publique qui se déroulera du lundi 8 octobre 2018 
au mercredi 7 novembre 2018. Cette consultation viendra conclure nos 
travaux de concertation sur le futur P.L.U. qui devrait être approuvé avant 
la fi n de cette année.
Cette rentrée est aussi l’occasion de faire le point sur les chantiers en 
cours : chemin des Athées, travaux aux Sillons, traversée de Montreuil, 
parking salle polyvalente, travaux de voirie, d’éclairage public, mais aussi 
sur les chantiers qui s’ouvrent avec les projets autour de la restauration 
scolaire, le projet communautaire de multi accueil et les premières 
validations pour l’aménagement de la mairie et du centre bourg.
En cette rentrée, je veux vous assurer avec l’ensemble du Conseil Municipal 
de l’ambition que nous portons pour notre commune et pour votre 
qualité de vie.
À très bientôt. Véronique CANTIN
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Incivilités

À vos écrans !
Mardi 23 octobre, en direct de 19h à 20h, 

Neuville sera l’invitée de l’émission 

Sarthez-moi d’là sur viàLMtv Sarthe. 

Ne manquez pas cette diffusion !

Canal 33 de la TNT - Bbox : 369 - Orange : 346

À vos écrans !
Mardi 23 octobre, en direct de 19h à 20h, 

Canal 33 de la TNT - Bbox : 369 - Orange : 346

Nous abordons les ultimes étapes de 
formalisation de notre P.L.U. qui devront 
nous conduire en cette fi n d’année à son 
approbation par le Conseil Municipal. Pendant 
l’été, le projet a été présenté en C.D.P.E.N.A.F. 
(Commission Départementale de la 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers) qui a émis un avis favorable 
sans réserve.

Parallèlement à la révision du P.L.U., il faut 
mettre à jour le Schéma Directeur du 
Zonage d’Assainissement afi n de prendre 
en compte les travaux d’assainissement que 
la commune a réalisés depuis l’élaboration 
du P.L.U. en 2004. Nous avons donc lancé 
la modifi cation du zonage d’assainissement, 
pour valider un nouveau Schéma Directeur. Ce 
dossier sera instruit parallèlement au dossier 
du P.L.U.

Ces projets d’arrêtés : P.L.U. et zonage 
d’assainissement vont faire désormais 
l’objet d’une enquête publique animée par 
un commissaire enquêteur, Monsieur Daniel 

GAUTELIER, qui vient d’être nommé par le 
Président du Tribunal Administratif. Vous 
pouvez le contacter par mail à : plu-ass.
neuville72@wanadoo.fr. 

Cette enquête aura lieu du 8 octobre au 7 
novembre 2018. Le commissaire tiendra des 
permanences à la mairie les :

• Lundi 8 octobre  de 9h à 12h
• Vendredi 19 octobre  de 14h à 17h
• Samedi 27 octobre  de 9h à 12h
• Mercredi 7 novembre de 9h à 12h

Pendant toute sa durée, l’ensemble des 
documents sera consultable sur notre site 
Internet : www.neuville-sur-sarthe.fr

Les Neuvillois apprécient 
particulièrement les chemins 
pédestres qu’ils empruntent 
en nombre, mais beaucoup 
se désolent que « nos 

amis » les chiens s’y adonnent à des besoins 
oubliés d’abord par eux, mais surtout par 
leur maître… Nous ne pouvons que nous 
joindre à vous pour nous plaindre des 
incivilités récurrentes liées aux déjections 
canines.

Nous réfl échissons donc à concevoir et 
installer à plusieurs endroits de la commune 
une signalétique « responsabilisante » qui 
pourrait être : « Jamais sans mon chien, jamais 
sans mon sac » ou « Il sort, je ramasse ».

Soyez assurés de notre volonté de 
faire respecter ces lieux de promenade 
fréquentés par toutes les générations.

Dernière minute !



EN DIRECT du Conseil C’est arrivé cet été…

Travaux
Pendant l’été les chantiers se poursuivent et/ou se préparent : 

Marquage à l’angle de la Grande Rue et de la rue du Stade 
Depuis longtemps nous étions 
sollicités pour neutraliser les 
stationnements illicites au droit de 
la Grande Rue et de la rue du Stade 
et sécuriser les croisements et les 
accès.

Désormais une signalétique 
jaune délimite les interdictions 
de s’arrêter et de stationner 
encadrées par un arrêté du maire 
qui permettra la verbalisation. Une 
autre signalétique a été réalisée 
pour défi nir les axes de circulation.

Chemin des Athées 
Tant attendue, nous réalisons 
actuellement une nouvelle portion 
de chemin au départ du secteur 
de la Touche vers La Trugalle 
qui permettra de doubler les 
liaisons piétonnes entre notre 
centre bourg et le hameau de 
La Trugalle. Amorcé il y a un 
certain temps dans le secteur 
du Verger et de Pain Bénit, ce 
parcours pédestre emprunte 
une partie bocagère de notre 
commune… à découvrir très 
vite !

Parking salle polyvalente 
Après la démolition des anciennes salles Scan, la 
place est désormais libre pour entamer les travaux 
d’agrandissement du parking, d’amélioration de 
l’éclairage public et de prolongation de la liaison 
douce qui sécurisera totalement les déplacements 
des piétons vers le groupe scolaire et le village. 

Le chantier débutera entre le 24 et le 27 septembre pour 
s’achever début novembre. 

Notez dès maintenant, qu’une partie du parking sera 
neutralisée pendant les travaux mais les accès seront 
toujours maintenus derrière la salle polyvalente en venant 
de la Grande Rue, à l’exception d’une journée ou deux au 
moment des enrobés mais nous y reviendrons.

Nous comptons sur vous et en particulier sur les 
participants aux diverses activités pour minimiser dans la 
mesure du possible leurs stationnements. 

Sillons 

Comme prévu le chantier a démarré en juillet 
en particulier pour le lot éclairage public et 
France Télécom (F.T.). Aujourd’hui près de 
710 ml de tranchées communes ont été 
terrassées, 710 ml de réseaux posés et 
remblayés, 21 branchements F.T. posés et 
6 massifs d’éclairage public déposés.

Courant septembre, l’entreprise attributaire du 
lot Voirie et Réseaux Divers (V.R.D) débutera sa 
mission pour poursuivre et achever ce chantier 
courant octobre.

❚❙❘ SÉANCE DU 5 JUIN 2018 (extraits)
FINANCES ET URBANISME
Demande de subvention A.D.V.C : dans le cadre du programme Voirie 
2018, possibilité de déposer un dossier au titre de l’Aide Départe-
mentale à la Voirie Communale, pour maximum 50% du montant 
Hors Taxes des travaux. Délibération votée à l’unanimité. 
BÂTIMENTS - SPORTS
Travaux :
 Église : réalisation prochaine de travaux de réfection du bâtiment.
Groupe scolaire : devis signé pour le remplacement de la centrale 
d’air.
 Judo : achat d’un tapis de chute. 
Commerce centre bourg : devis signés pour l’installation d’une fe-
nêtre de toit et d’une grille métallique, réalisation programmée cet 
été.
Désamiantage : ancienne boulangerie 2, Grande Rue et classe SCAN 
programmé semaine 25. Démolition à suivre.
VOIRIE - ESPACES VERTS - ENVIRONNEMENT
Concours des Maisons Fleuries : demande de volontaires pour être 
membres du jury. Volontaires : Mme TOUTAIN-YVARD, Mme CHE-
DANNE, M. DOUILLARD et M. SECHET et deux extérieurs. D’autres 
Neuvillois seront sollicités.
AFFAIRES SOCIALES, AFFAIRES SCOLAIRES ET PERSONNELS
Goûter des T.A.P. : invitation de tous les bénévoles et animateurs 
ayant participé au cours des 4 années. Vendredi 29 juin, 15 h au 
Groupe Scolaire Leonard de Vinci. Le personnel de restauration 
confectionnera des gâteaux.
Réunion personnel entretien et A.T.S.E.M. : mercredi 13 juin en mai-
rie pour mise en place plannings et fi ches de travail.
RELATONS EXTÉRIEURES
Panneaux d’affi chage : placés aux entrées de la commune pour 
annoncer les évènements organisés par la municipalité. Conception 
et réalisation par le personnel communal et particulièrement des 
ateliers. C’est une réussite, annonces parfaitement mises en valeur.
Subvention : Demande d’une subvention de 150 € de jeunes neuvil-
lois pour un raid humanitaire en Europe : Humanit’raid. Considérant 
que les éléments fournis par cette association permettent l’attri-
bution d’une subvention pour l’année 2018. Délibération votée à 
l’unanimité.

❚❙❘ SÉANCE DU 3 JUILLET 2018 (extraits)
FINANCES ET URBANISME
Intempéries : remerciements à l’ensemble des personnes ayant ac-
cueilli des sinistrés. Recensement des déclarations des administrés 
et dépôt de deux dossiers de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle auprès du Préfet. Précision importante : deux événements 
différents, le 9 juin (grêle, débordements), puis 12 et 13 juin (inonda-
tions). Dossiers étudiés en commission ministérielle au court de l’été.
Servitude de passage : lotissement de la Galicherie, réseau d’éva-
cuation des eaux pluviales passant sur la parcelle ZK143.Convention 
signée entre le propriétaire et la commune pour création d’une ser-
vitude. Proposition de faire inscrire cette servitude aux hypothèques 
afi n qu’elle apparaisse sur les actes administratifs, frais à la charge 
de la commune. Délibération votée à l’unanimité.
BÂTIMENTS - SPORTS
Associations : réunion avec les présidents, point sur le nombre d’ad-
hérents et besoins pour la rentrée. 
Travaux : démolition centre bourg et classe scan en cours. Chantier 
de la Maison d’Assistantes Maternelles. Travaux buvette du stade, 
nouveau sol posé par le personnel communal.
AFFAIRES SOCIALES, AFFAIRES SCOLAIRES ET PERSONNELS
Conseil d’Ecole : rappel du directeur concernant les absences (ac-
tuellement stables). Le RASED continue permanences et soutien 
auprès d’une trentaine d’enfants. Effectifs rentrée 2018/2019 en 
hausse, environ 217 enfants inscrits.
Personnels : délibération déplacements des agents avec véhicule 
personnel dans le cadre de leur travail. Ordre de mission et rembour-
sement des frais kilométriques. 
Questions diverses : mise à jour des listes des personnes de plus de 
67 ans, dans la perspective des invitations au repas du 11 novembre. 
Le C.M.E. fêtera ses 10 ans en 2019, c’est un anniversaire qu’il 
conviendra de fêter, une nouvelle manifestation à préparer.
RELATIONS EXTÉRIEURES
Manifestations passées :
Neuville dans la course : bilan très positif malgré les conditions mé-
téorologies désastreuses. Changement rapide de site, les terrasses 
de l’église ont parfaitement répondu aux besoins de la restauration 
comme de la projection du fi lm, une nouvelle fois très appréciée par 
le public présent. Remerciement des 28 partenaires et des nom-
breux bénévoles. Fanfare et défi lé en centre-bourg ont connu un vif 
succès et seront renouvelés. Manifestation reconduite en 2019 au 
Vieux Moulin.
Fête de la musique : s’est très bien déroulée. Cette année : 2 cho-
rales, école et A.S.L. Programme autour de Johnny Halliday, artistes 
et morceaux ont plu au public.
Manifestations Futures : 
3 jours de Neuville : 30 ans de la manifestation, feu d’artifi ce spécial 
anniversaire. Espérons de bonnes conditions météo.
Concours photos : continue jusqu’au 31 août.



C’est la rentrée

Ouverture/inauguration de la Maison d’Assistantes Maternelles 

Conformément au planning, les entreprises ont pu réaliser pendant l’été 
le chantier de la M.A.M. qui fut donc livrée courant août, permettant ainsi 
l’ouverture du service le 3 septembre. 

Les trois assistantes maternelles : Aurélie SAUVAGE, Stéphanie 
RODRIGUEZ et Cindy BERGER, au sein de l’association Pirouette de 
Couleurs, ont pris possession des locaux quelques jours avant l’ouverture 
pour les aménager et les agencer conformément à leur projet d’accueil : 

du matériel de puériculture, 
pédagogique, de la couleur, 
de la fraicheur… Souhaitons 
beaucoup de succès à cette 
belle entreprise.

La M.A.M. sera offi ciellement 
inaugurée le 6 octobre à 
11h en présence des élus, 
des partenaires fi nanciers et 
institutionnels qui ont contribué 
à cette réalisation. L’après-
midi de ce même jour de 14h 
à 16 h une « porte ouverte » 
sera organisée pour tous ceux 
qui souhaitent découvrir cet 
espace.
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Le mot du Directeur
Une rentrée calme et agréable avec pour actualités le retour de la 
semaine de quatre jours et la constitution de plusieurs classes à deux 
niveaux. Ce fonctionnement est imposé par des e� ectifs en hausse 
avec 218 élèves inscrits au groupe scolaire Léonard de Vinci (plus 16 
élèves). Neuville sur Sarthe est un village dynamique et nous sommes 
heureux d’accueillir dans des locaux agréables et fonctionnels tous 
les petits et grands neuvillois. Nous accueillons également plusieurs 
nouvelles enseignantes : Mme KELMA en CE1-CE2, Mme AUDIFAX 
et Mme FRANCOIS, compléments de temps partiels.
Comme chaque année scolaire nouvelle, la principale préoccupation 
des enseignants est de favoriser la continuité des apprentissages en 
poursuivant des activités qui ont démontré leur intérêt, mais aussi de 
motiver les enfants par des activités nouvelles. Pour les enseignants, 
chaque année est un nouveau départ. Aucune activité, aucune 
manifestation, aucune sortie n’est inscrite pour toujours au calendrier 
de l’école. C’est une constante remise en cause personnelle et collective 
avec un seul objectif : motiver pour la réussite de tous.

L’enfant, un jeune citoyen dans une école ouverte au 
monde
L’École ne doit pas être un lieu fermé. C’est un 
espace de vie et d’enrichissement mais l’École doit 
s’ouvrir pour que les enfants découvrent le monde 
qui les entoure. C’est pourquoi l’enseignement doit 
faire découvrir de nouveaux lieux, de nouvelles 
activités. Les sorties au théâtre, au cinéma, dans les 

musées, les fermes, chez les artisans locaux, dans les villes ou villages 
proches participent à une ouverture culturelle et la découverte de 
nouveaux milieux. Toutes nos sorties ont pour objectifs communs la 
découverte mais aussi l’apprentissage du respect, de l’autonomie, de la 
responsabilité, de la coopération. 
Le conseil municipal enfant est élu par les enfants de Neuville et 
constitue un moment fort dans l’apprentissage de la citoyenneté. 
Pour l’année scolaire 2018-2019, les élections des représentants de 
parents d’élèves sont organisées le vendredi 12 octobre 2018. Les 
parents élus sont vos interlocuteurs et représenteront l’ensemble des 
parents durant l’année scolaire et lors des conseils d’école. 

Chanter, danser, jouer, écouter, sortir, des 
activités au cœur des apprentissages
Travailler l’essentiel grâce à des activités 
motivantes, c’est plus que jamais l’objectif de 
ces activités. 

L’accès à la musique, le développement de la culture vocale et de 
l’oreille, les activités théâtrales, la danse, les sorties permettent un 
épanouissement des enfants qui favorise l’intégration à la collectivité 
et le développement de compétences et des apprentissages essentiels. 

Les savoirs fondamentaux
La bonne maîtrise des savoirs 
fondamentaux (lire, écrire, compter, 
respecter autrui) est la condition d’une 
scolarité réussie et de la formation d’un 
citoyen libre et responsable. C’est une 
exigence républicaine réa�  rmée chaque 

année car c’est un combat quotidien.
Pour que chaque élève maîtrise les savoirs fondamentaux, il faut 
agir simultanément sur plusieurs leviers. La persévérance, la 
communication et la con� ance entre les acteurs majeurs de la 
réussite, enfants, parents et enseignants est donc primordiale. 

Réussir pour tous une entrée dans la 
lecture
Accéder à une lecture � uide se prépare dès 
l’école maternelle, qui est plus encore une 
« école du langage ». Le travail régulier sur 
le vocabulaire, la découverte du principe 
alphabétique, l’écoute, la compréhension 

de textes lus par l’adulte et la manipulation de livres développent 
l’intérêt et le plaisir de l’enfant pour la lecture. Le rôle des parents est 
encore essentiel dans cette découverte quotidienne de la lecture au 
moment de « l’histoire du soir ».
À partir du CP, les exercices répétés de décodage et le travail sur le 
sens et la compréhension des textes sont au cœur de l’enseignement 
de la lecture. La lecture en classe est quotidienne, individuelle et 
collective, en silence et à voix haute, pour les apprentissages et pour le 
plaisir ; elle s’articule avec l’écriture, l’écoute, la parole.
Le métier d’écolier est fatigant. Nous demandons aux parents 
d’être vigilants sur la quantité, la qualité du sommeil et de 
l’alimentation. 
Toute l’équipe enseignante souhaite une bonne année scolaire 
2018-2019 à tous les parents et amis de l’école, dans le respect de 
chacun, la con� ance et la sérénité. 

Sylvain GERARD-CHEVAIS,
Directeur du Groupe Scolaire.



À vos agendas

 Fête de la Musique
La municipalité remercie tous les artistes qui ont formidablement animé cette 
soirée : des chorales à Antoine, Laure, Raymond et ses chanteuses. Les 
Neuvillois ont une nouvelle fois apprécié ce moment festif. Ils ont terminé en 
dansant, en bas des terrasses, dans une superbe ambiance.

  Recensement de la population 2019
En 2019, le recensement se déroulera 
dans votre commune ! Il aura lieu du 17 

janvier au 16 février 2019. Se faire recenser est un geste civique, qui permet de 
déterminer la population offi cielle de chaque commune. 

C’EST UTILE…

Des résultats du recensement de la population découle la participation de l’État au 
budget des communes : plus une commune est peuplée, plus cette participation 
est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au 
conseil municipal, la détermination du mode de scrutin, le nombre de pharmacies... 

En bref, le recensement permet de prendre des décisions adaptées aux besoins de 
la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

C’EST SIMPLE…

Un agent recenseur recruté par la mairie se présentera chez vous, muni de sa 
carte offi cielle. Il vous proposera de répondre par internet, et vous remettra une 

notice qui contient toutes les informations nécessaires. Si vous ne pouvez pas ou 
ne voulez pas répondre par internet, il vous remettra les questionnaires papier et 
prendra rendez-vous pour venir les récupérer 2 à 3 jours plus tard. 

C’EST SÛR…

Seul l’Insee est habilité à exploiter les questionnaires. Ils ne peuvent donc donner 
lieu à aucun contrôle administratif ou fi scal. Votre nom et votre adresse sont 
néanmoins nécessaires pour être sûr que les logements et les personnes ne sont 
comptés qu’une fois. Lors du traitement des questionnaires, votre nom et votre 
adresse ne sont pas enregistrés et ne sont donc pas conservés dans les bases 
de données. Enfi n, toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les 
agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

Pour plus d’informations, consultez l’accueil de la Mairie ou 
le site internet : 

www.le-recensement-et-moi.fr

 Don du sang
Un nouveau succès pour la fi n des congés d’été. Le jeudi 
30 août dernier se sont 60 donneurs dont 3 nouveaux qui 
se sont présentés à la salle polyvalente dans une ambiance 
conviviale, chaque fois renouvelée. Nous vous attendons 
encore plus nombreux en début d’année (février ou mars) 
2019 puis en août. 

 Le Rendez-vous
Une vingtaine d’associations culturelles ou sportives se sont réunies le 
9 septembre pour notre 
traditionnel “Rendez-vous”. 
Ainsi les neuvillois ont pu 
découvrir ou redécouvrir le 
panel d’activités proposé.

Lors de cette matinée, 17 
trophées ont été remis 
par la municipalité pour 
remercier l’implication des 
bénévoles et des sportifs 
de ces associations.

 Les Neuvillois et la Coupe du Monde
À la suite du parcours des Bleus, la municipalité et l’A.S.N. Football ont organisé 
la retransmission de la demi-fi nale puis de la fi nale de la coupe du monde, 
salle Armand Bourillon. Les Neuvillois ont répondu présents et ont pu fêter, dans 
une ambiance exceptionnelle, la victoire le 15 juillet, qui restera gravée comme 
un 12 juillet 1998.

Distribution des sacs de collecte ordures ménagères 2019 
Notez dès maintenant que votre dotation en sacs pour la collecte des ordures 
ménagères sera distribuée à la mairie de Neuville sur Sarthe aux jours et 
horaires suivants : 

• lundi 7 janvier de 9h à 12h • samedi 12 janvier de 9h à 12h

• mercredi 9 janvier de 9h à 12h • vendredi 18 janvier de 15h30 à 19h

• vendredi 11 janvier de 15h30 à 19h • samedi 19 janvier de 9h à 12 h.

Lors de votre passage, n’oubliez pas de signaler tout changement concernant votre foyer.

Ce sera l’occasion de vous présenter les nouveautés 2019 et en particulier l’extension des consignes 
de tri à tous les emballages en plastique : pots, barquettes, fi lms… et en conséquence la mise à 
disposition pour les foyers de trois personnes et plus de conteneurs de plus grand volume.

Retour sur…

SPECTACLE DE FIN D’ANNÉE 
Le spectacle de fi n d’année initialement programmé 
le 16 décembre prochain est avancé au dimanche 9 
décembre. Cette année, nous vous proposons un ciné-
concert Disney, orchestré par l’Union Musicale de Ballon. 
Un spectacle qui ravira petits et grands. 

 Un feu exceptionnel
Pour les 30 ans des 3 jours, 
le comité des fêtes s’était 
associé à la municipalité 
pour vous offrir un feu 
exceptionnel, au plaisir d’un 
public venu très nombreux.


